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(54) Lève-vitre compact à câble

(57) L'invention concerne un lève-vitre
comprenant :

- un élément de liaison de vitre (2) ;
- un élément moteur (6) d'entraînement de câble, dé-

saxé par rapport à la course de l'élément de liaison
(2);

- des premier (3) et deuxième (4) renvois de câble
disposés à une extrémité de la course de l'élément
de liaison et superposés;

- un troisième renvoi (5) de câble disposé à une autre
extrémité de la course de l'élément de liaison ;

- un câble (7) solidaire de l'élément de liaison de vi-
tre.

Ce lève-vitre présente notamment une compacité
accrue.
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Description

[0001] L'invention concerne les lève-vitres pour auto-
mobiles et plus particulièrement les lève-vitres pour
automobiles à renvois de câble.
[0002] Le document US-4 910 917 décrit un lève-vitre
à câble. Ce lève-vitre comprend deux rails non parallè-
les, guidant deux curseurs respectifs suivant une course
de déplacement de vitre. Chaque curseur est entraîné
par un câble Bowden. Chaque curseur présente deux
parties. Une première partie est guidée par le rail et une
deuxième partie est fixée à la vitre. Les deux parties
coulissent relativement l'une par rapport à l'autre en
translation et en rotation. Ce dispositif permet de régler
la position relative des deux parties pour éviter un arc-
boutement de la vitre dans un cadre de vitre.
[0003] Ce dispositif présente des inconvénients. Ce
dispositif occupe une surface importante en projection
sur le plan moyen de la vitre. Ce dispositif nécessite
également l'emploi de deux rails de guidage.
[0004] Il existe donc un besoin pour un lève-vitre ré-
solvant un ou plusieurs de ces inconvénients.
[0005] L'invention a ainsi pour objet un lève-vitre,
comprenant :

- un élément de liaison de vitre ;
- un élément moteur d'entraînement de câble, dé-

saxé par rapport à la course de l'élément de liaison ;
- des premier et deuxième renvois de câble disposés

à une extrémité de la course de l'élément de liaison
et superposés;

- un troisième renvoi de câble disposé à une autre
extrémité de la course de l'élément de liaison ;

- un câble solidaire de l'élément de liaison de vitre.

[0006] Selon une variante, le câble est guidé succes-
sivement par le premier renvoi, l'élément moteur, le
deuxième renvoi et le troisième renvoi.
[0007] Selon encore une variante, l'un parmi les pre-
mier et deuxième renvois est une poulie.
[0008] Selon une autre variante, les premier et
deuxième renvois sont des poulies.
[0009] Selon encore une autre variante, les première
et deuxième poulies sont montées à rotation autour d'un
même axe.
[0010] On peut encore prévoir que la poulie présente
deux gorges formant respectivement premier et deuxiè-
me renvois.
[0011] Selon une variante, les deux poulies ou gorges
ont des diamètres différents.
[0012] Selon une autre variante, le diamètre d'une
poulie ou gorge est défini de sorte que le câble entre
cette poulie ou gorge et le troisième renvoi reste paral-
lèle au déplacement de l'élément de liaison.
[0013] Selon encore une variante, le diamètre de
l'autre poulie ou gorge est défini de sorte que le câble
entre l'autre poulie ou gorge et l'élément de liaison reste
parallèle au déplacement de l'élément de liaison.

[0014] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lecture de la description qui
suit de modes de réalisation de l'invention, donnée à
titre d'exemple et en référence aux dessins annexés qui
montrent :

- figure 1, une représentation schématique d'un
exemple de lève-vitre selon l'invention ;

- figure 2, une vue en section transversale d'un dou-
ble renvoi de la figure 1 ;

- figure 3, une vue de face en section transversale de
détails du lève-vitre de la figure 1 ;

- figure 4, une vue de dessus de détails du lève-vitre
de la figure 1.

[0015] L'invention porte sur un lève-vitre présentant
un élément de liaison, un élément moteur désaxé par
rapport à la course de l'élément moteur, et deux renvois
superposés disposés à une extrémité de la course.
[0016] Dans la suite, deux renvois superposés doi-
vent être interprétés comme deux renvois se recouvrant
au moins partiellement, lorsqu'ils sont considérés selon
une direction normale au plan du renvoi, et dont les
plans sont sensiblement parallèles mais distincts. On
définit le plan d'un renvoi par le plan qui inclut les parties
de câble entrant et sortant d'un renvoi.
[0017] Les figures 1 à 4 représentent un exemple de
lève-vitre 1 selon l'invention. Ce lève-vitre 1 comprend
notamment un élément de liaison de vitre 2. Une vitre à
déplacer, représentée en trait mixte sur les figures 1 et
3, est solidarisée à l'élément de liaison 2. L'élément de
liaison de vitre est monté à coulissement par rapport à
un rail de guidage 8. Un câble 7 présente deux extrémi-
tés 9 et 10 solidarisées à l'élément de liaison respecti-
vement par la partie inférieure et la partie supérieure.
Le lève-vitre présente un renvoi 5 disposé à une extré-
mité de la course de l'élément de liaison et deux renvois
superposés 3 et 4 disposés à l'autre extrémité de la
course de l'élément de liaison. Un élément moteur 6 en-
traînant le câble est disposé désaxé par rapport à la
course de l'élément de l'élément de liaison 2. Un systè-
me de tension de câble non représenté peut être mis en
place pour maintenir le câble sous tension.
[0018] Le renvoi 3 dévie la trajectoire de l'extrémité
de câble 9 qui est destinée à appliquer un effort de des-
cente sur l'élément de liaison 2. Le renvoi 4 dévie la tra-
jectoire de l'extrémité de câble 10 qui est destinée à ap-
pliquer un effort de montée sur l'élément de liaison. Les
renvois 3 et 4 sont superposés. Ainsi, l'encombrement
du lève-vitre dans le plan moyen défini par le câble est
réduit. De plus, lorsque l'élément moteur comprend un
tambour d'enroulement présentant une gorge hélicoïda-
le, il peut être particulièrement avantageux d'utiliser des
renvois superposés. En disposant les renvois 3 et 4 su-
perposés en vis-à-vis des parties de câble sortant de la
gorge, les parties de câble sortant de la gorge peuvent
s'étendre avec une moindre déviation de trajectoire jus-
qu'aux renvois respectifs 3 ou 4. Le câble est alors
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moins sollicité dans la direction normale au plan des
renvois, ce qui réduit le frottement du câble sur les ren-
vois.
[0019] Dans l'exemple représenté, le câble est fixé
par son extrémité 10 à l'élément de liaison de vitre 2,
puis passe successivement par le renvoi 5, par le renvoi
4, par l'élément moteur 6, par le renvoi 3 et se fixe par
son extrémité 9 sur l'élément de liaison 2. Les trois par-
ties de câble disposées sur la course de l'élément de
liaison, c'est-à-dire entre les renvois 5 et 3-4, occupent
ainsi un volume particulièrement compact, ce qui per-
met de libérer de la place par exemple dans une portière
dans laquelle le lève-vitre peut être monté. Dans cet
agencement, et du fait que les renvois 3 et 4 sont su-
perposés, les parties du câble s'étendant entre l'élé-
ment moteur et les renvois 3 et 4 occupent également
un espace particulièrement compact.
[0020] Dans une variante avantageuse de l'invention,
au moins un des renvois 3 ou 4 est réalisé sous forme
de poulie. En montant par exemple une telle poulie à
rotation par rapport à une partie structurelle 11 du lève-
vitre, les frottements entre la poulie et le câble qu'elle
guide sont réduits.
[0021] Comme représenté à la figure 2, on peut éga-
lement prévoir d'utiliser deux renvois 3 et 4 sous forme
de poulies. Il est alors préférable d'utiliser un axe com-
mun aux poulies. On peut par exemple prévoir de mon-
ter les poulies 3 et 4 autour d'un même arbre 12 les gui-
dant à rotation. La structure et le montage du lève-vitre
sont ainsi simplifiés. Bien qu'on ait représenté des pou-
lies 3 et 4 ayant un axe commun, on peut également
envisager des poulies ayant des axes respectifs déca-
lés. On peut par exemple prévoir de monter les poulies
3 et 4 à rotation autour d'arbres respectifs.
[0022] Dans l'exemple représenté, les poulies 3 et 4
présentent des diamètres différents. La poulie 3 présen-
te ainsi un diamètre inférieur au diamètre de la poulie 4.
Ainsi, la partie du câble s'étendant entre le renvoi 4 et
le renvoi 5 peut passer hors du volume balayé par l'élé-
ment de liaison lors de sa course. On évite ainsi des
frottements entre le câble et l'élément de liaison.
[0023] Dans l'exemple représenté, on utilise un rail de
guidage présentant une rainure de guidage de l'élément
de liaison. Comme on peut le voir sur la figure 1, la partie
du câble entre les renvois 4 et 5, ainsi que la partie du
câble entre le renvoi 5 et l'élément de liaison restent
comprises dans le volume de la fente du rail. Ces parties
de câble sont ainsi protégées par le rail et disposées
dans un volume compact. Cette protection permet avan-
tageusement de se passer de gaine.
[0024] On peut encore prévoir d'utiliser des poulies 3
et 4 dont une seule est montée à rotation par rapport à
la structure du lève-vitre 11, tandis que l'autre poulie est
fixe. On peut également prévoir une unique poulie à
deux gorges pour réduire le nombre de composants du
lève-vitre. On monte alors la poulie à rotation par rapport
à la structure du lève-vitre. La poulie tournera alors dans
le même sens qu'une première partie du câble qu'elle

guide et dans le sens inverse d'une autre partie de câble
qu'elle guide. La poulie est de préférence prévue pour
tourner dans le même sens que la partie de câble des-
tinée à exercer un effort de montée sur l'élément de
liaison.
[0025] On peut également superposer un renvoi sous
forme de poulie montée à rotation et un renvoi fixe par
rapport à la structure. On peut alors, le cas échéant uti-
liser un élément du rail comme renvoi de câble. La pou-
lie est de préférence utilisée pour guider le câble exer-
çant l'effort de montée sur l'élément de liaison.
[0026] La figure 3 représente des détails de l'élément
de liaison 2. L'élément de liaison 2 présente des élé-
ments de fixation 13 et 14 pour fixer respectivement les
extrémités de câble 9 et 10. La distance entre les élé-
ments de fixation 13 et 14, en projection sur une droite
perpendiculaire à la course de l'élément de liaison com-
prise dans un plan d'un renvoi, est sensiblement égale
à la distance suivant la même projection entre un point
de fin de contact du renvoi 3 avec le câble et un point
de fin de contact du renvoi 5 avec le câble. Ainsi, les
parties de câble s'étendant respectivement entre le ren-
voi 3 et l'élément de liaison 2 et entre le renvoi 5 et l'élé-
ment de liaison 2, restent parallèles durant le déplace-
ment du curseur. On réduit ainsi le débattement du câ-
ble. L'usure et le bruit du câble sont ainsi réduits.
[0027] Bien que dans l'exemple représenté on fasse
usage d'un rail de guidage, on peut bien entendu prévoir
dans le cadre de l'invention que le lève-vitre soit exempt
de rail. On peut ainsi prévoir de guider l'élément de
liaison par une tension adéquate des parties du câble
s'étendant entre les poulies 5 et 3-4.
[0028] Par ailleurs, bien qu'on ait décrit un seul élé-
ment de liaison de vitre dans le lève-vitre présenté, on
peut également prévoir un deuxième élément de liaison
présentant une course sensiblement parallèle à celle de
l'élément de liaison décrit. On peut ainsi prévoir qu'un
autre câble entraînant l'autre élément de liaison soit
également accouplé à l'élément moteur 6.
[0029] Bien entendu, la présente invention n'est pas
limitée aux exemples et modes de réalisation décrits et
représentés, mais elle est susceptible de nombreuses
variantes accessibles à l'homme de l'art. On peut ainsi
prévoir que le câble 7 soit divisé en plusieurs câbles in-
dépendants. On peut prévoir d'accoupler les câbles in-
dépendants par exemple au niveau de l'élément moteur.

Revendications

1. Lève-vitre (1), comprenant :

- un élément de liaison de vitre (2);
- un élément moteur (6) d'entraînement de câ-

ble, désaxé par rapport à la course de l'élément
de liaison (2);

- des premier (3) et deuxième (4) renvois de câ-
ble disposés à une extrémité de la course de
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l'élément de liaison et au moins partiellement
superposés;

- un troisième renvoi (5) de câble disposé à une
autre extrémité de la course de l'élément de
liaison ;

- un câble (7) solidaire de l'élément de liaison de
vitre.

2. Le lève-vitre de la revendication 1, caractérisé en
ce que le câble (7) est guidé successivement par
le premier renvoi (3), l'élément moteur (6) , le
deuxième renvoi (4) et le troisième renvoi (5).

3. Le lève-vitre de l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l'un parmi les premier
et deuxième renvois est une poulie.

4. Le lève-vitre de la revendication 3, caractérisé en
ce que les premier et deuxième renvois sont des
poulies.

5. Le lève-vitre de la revendication 4, caractérisé en
ce que les première et deuxième poulies sont mon-
tées à rotation autour d'un même axe.

6. Le lève-vitre de la revendication 3, caractérisé en
ce que la poulie présente deux gorges formant res-
pectivement premier et deuxième renvois.

7. Le lève-vitre de l'une des revendications 4 à 6, ca-
ractérisé en ce que les deux poulies ou gorges ont
des diamètres différents.

8. Le lève-vitre de l'une des revendications 4 à 7, ca-
ractérisé en ce que le diamètre d'une poulie ou
gorge est défini de sorte que le câble entre cette
poulie ou gorge et le troisième renvoi reste parallèle
au déplacement de l'élément de liaison.

9. Le lève-vitre de l'une des revendications 4 à 8, ca-
ractérisé en ce que le diamètre de l'autre poulie
ou gorge est défini de sorte que le câble entre l'autre
poulie ou gorge et l'élément de liaison reste paral-
lèle au déplacement de l'élément de liaison.

5 6



EP 1 316 666 A1

5



EP 1 316 666 A1

6



EP 1 316 666 A1

7



EP 1 316 666 A1

8



EP 1 316 666 A1

9



EP 1 316 666 A1

10


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

